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l'ri'tro ilovva risiilor duiis une tic (.'fllo mil sont ili'>if:iu''es mmis le niénie

tm'ni. tiaiis k- tiihleiui joint à la ]>iv.--entt'. (.\' prêtre, iKinrviuju'il coit approuvé,

CFt aut(•rl^e a exercer tcnis le> )ioiiv IX

juiroisses dont u aura la iran le. et. (le ]>\\

si'rNiin

•r, K

t à l'éirard îles Fidèles do

i luner, le duiianehe (pu se reiicoiitri'

<'.nns rintervallu choisi pou:- la retraite, afin de leur faciliter le moyen d'ciitendri!

a Sainte Mcsse. 11 pourra nu' 1)iner deii.x. t'ois, dans le cas où los Prêtres

ilhi hi .1. <[\ absents lanches de Icui'sretraite seiaie

paroisses.

^IM. les ('uns de l'Me d'( tiK'an.- peuvent s'arranfxer ensenihle, de maniéro

ù laisïcr ù tin seul d'entre eux le soin de toute ri>le.

MM. les (.'iiivs "pli viendront à la retraite, vninlioiii liien intornier leurs

paroissiens <les disjxi-itions (pi'iU auront ]iri.-e> pinir la ile.->erte de Kiir.> paroisses,

pendant leur alisence. Ceux d'entre lUx (|ui n'auraient pa.- tmine luoven de

procurer la iiie>M' U ]eur> jiaroissiens, le dinianclie (|u'iU seront ali.-eiils, les

avertiront de se rendre aux jiaroisses \(li^illes; ou, t^'il était trop dillicile de h'v

tran?porter, il. les avertiront (pi'ils sont disiiensés ce jour là de l'oldigatioii

d'as«i?-ter au Saint-Sacritice.

CluKpie i'ivtre doit avoir l'attention d'apporter a\ ce lui les livre> de piété,

dont il aura licMiin i"'iir s'occuper dans le.- tiniji.- libier-, ain^i (pi'un surplis

pour la coinniuji'.on géju'i'ale.

Je proliie de ^oeca^ion pour vou.- j^rier de iap]ieU'r a voh ])aroissiens (pio

c'est dans le cour.- du lnoi^ ]iroeliain. ijue leur- aunKiiie,- pour l'iKiivrc de U
Tropa^'ation de la Foi doivent être iran^nii?eb au tréM>rier-t;eneral.

Kecevez. Monsieur, l'assurance de mon Men sincère atlaclioinont,

•• ('. F., KvKi.TK PF. Tl.OA,
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